
ARTICLE 26

Au cas où une Haute Partie Contractante estimerait que les exigences de
urité nationale sont matériellement affectées par un changement de cir-
Inces autre que ceux prévus au paragraphe (2) de l'article 6 et aux articles
25 du présent Traité, cette Haute Partie Contractante aura le droit de
ýr, pendant l'année en cours, à ses programmes annuels de construction et à
clarations d'acquisition. Toutefois, le volume des constructions auxquelles
artie au Traité procèderait en conformité avec les limitations et restrictions
ýs par ledit Traité, ne saurait constituer un changement de circonstances aux
1 présent article. Le droit sus-mentionné sera exercé conformément aux
itions ci-après.
Ladite Haute Partie Contractante, si elle estime nécessaire d'exercer ce

le notifiera à toutes les autres Hautes Parties Contractantes, en indiquant
luelle mesure elle se propose de déroger à ses programmes annuels de
letion et à ses déclarations d'acquisition en fournissant les motifs des
tions projetées.
Après quoi les Hautes Parties Contractantes se consulteront en vue de

iiner d'un commun accord si des dérogations sont nécessaires pour faire
la situation.
A l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la date à laquelle

Lé faite la première des notifications prévues au paragraphe (2) ci-dessus,
e des Hautes Parties Contractantes sera, à moins d'accord contraire,
à déroger à ses programmes annuels de construction et à ses déclarations
ition, à condition d'en donner rapidement avis aux autres Hautes Parties

etantes, en indiquant avec précision dans quelle mesure elle entend y

En pareil cas, aucune des dispositions de la partie III du présent Traité
rra être invoquée pour imposer un retard dans l'acquisition, la mise sur
la modification d'aucun bâtiment. Toutefois, les renseignements prévus

,graphe (b) de l'article 12 seront communiqués à toutes les autres Hautes
Contractantes avant la mise sur cale de tout bâtiment. En cas d'acquisi-

s renseignements relatifs aux bâtiments acquis seront fournis conformé-
ux dispositions de l'article 14.

Partie V

DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 27

présent Traité demeurera en vigueur jusqu'au 31 décembre 1942.

ARTICLE 28


